
 
 

 
 
 
 
 
Déclarations de la FSU 93, du Snudi-FO 93, Sud éducation 93, CGT-éducation 93 
 
Le DASEN doit faire une note de conjoncture ce soir au 1er ministre afin de lui faire remonter les 
revendications que les organisations syndicales lui ont exposé. 
 
Sur la Carte scolaire : opérations à faire sur un très court délai dans l’intérêt des collègues pour le 
mouvement intra. 
Rythmes scolaires : attente des décisions du nouveau ministre. Si tout est maintenu, les 
municipalités doivent déposer leurs projets en mai. Sinon, le DASEN selon le code de l’éducation, 
pourrait imposer des projets aux villes défaillantes. 
 
Le SNUipp-FSU : classification des nouvelles écoles en Education prioritaire ? 
 
DASEN : La carte de l’éducation prioritaire n’est pas de la responsabilité du DASEN, mais du 
ministère. 
En attente de la liste de critères définie par les ministères de la Ville et de l’Education Nationale, le 
DASEN n’a aucun pouvoir de créer de nouvelles écoles ZEP. 
 
Le SNUipp-FSU rappelle qu’à partir des statistiques de l’INSEE et des travaux des chercheurs de 
Paris XIII des critères fiables pourraient être trouvés et demande un groupe de travail sur les 
critères retenus pour permettre la transparence dans leur application. Ce ne doit pas être les 
moyens attribués qui définissent les besoins et les critères, le nombre de REP+. 
Pour le SNUipp-FSU, la faiblesse du recrutement liée pour une part aux difficultés d’exercice dans 
ce département mais aussi à la difficulté d’une partie de la jeunesse à accéder à des études 
longues, peuvent trouver une solution dans  le pré-recrutement qui doit devenir un axe majeur de 
réflexion.   
 
DASEN : 2 nouvelles seront classées ZEP car elles scolarisent 100% des élèves provenant 
d’écoles déjà classées ZEP 
• Bobigny : écoles élémentaires Delaune 1 et Delaune 2 = ZEP 
• Pierrefitte sur Seine : école maternelle Danièle Mitterrand et l’école élémentaire d’application 
Danièle Mitterrand ZEP 
 
Le SNUipp-FSU : si le gouvernement ne prend pas la mesure des besoins de ce département, 
cela veut dire qu’il est admis par ce gouvernement de « gauche » que des enfants soient éduqués 
par des personnels vacataires non formés. Qu’elle signification donne-t-on  de la fonction 
d’enseignants ? Alors que de nombreux jeunes de notre département, d’Ile de France, sont au 
chômage, on pourrait leur permettre de devenir fonctionnaire, enseignant. Il est temps de prendre 
les dispositions nécessaires. Encore cette année, le nombre d’inscrits au concours de PE est en-
deçà des besoins. 
  
Le SNUipp : Brigade de remplacement sera très en difficulté pour gérer la gestion des services liée 
à la réforme des rythmes. 
 
DASEN : On optimise les moyens de remplacement en équilibrant les postes  vacants de ZIL vers 
la brigade départementale, cette brigade étant plus « souple », et les missions seront mieux 
définies : remplacement long pour les BD et remplacement court pour les ZIL. 
 
Le SNUipp : remplacement des collègues en REP+ qui doivent bénéficier d’un allègement de 
temps de service (9 jours dans l’année). 
 
DASEN : Pour les REP+, les 3 jours de formation seront remplacés : 2 jours en septembre et 1 
jour en juin. Une brigade de remplacement spécifique constituée de 20 personnes permettrait le 
remplacement des collègues pendant leurs 6 jours de formation.   
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SNU : 9 postes répartis sur 11 écoles, pas de retour  des postes de maîtres supplémentaires 
supprimés 2010. 
DASEN : Création en fonction des possibilités restreintes. Les maîtres supplémentaires sont 
implantés en élémentaire mais peuvent intervenir sur les écoles maternelles de leur groupe 
scolaire. 
 
Mesures carte scolaire 
 
Le SNUipp-FSU 93 est intervenu pour  toutes les écoles, qui nous ont envoyé leur dossier. 
 
Bobigny : JJ Rousseau revient à 10 classes 
 
Après exposé des situations,  le DASEN a rendu ses arbitrages. Les ouvertures et fermetures 
contenues ainsi que les situations à suivre dans le document initial sont confirmées sauf pour les 
écoles suivantes : 
 
Modifications 
 
AUBERVILLIERS : élémentaire Langevin ouverture 
 
LA COURNEUVE : Mat Curie à suivre en ouverture 
 
LE BOURGET : réserve ville mat Saint-Exupéry 
 
PIERREFITTE : 2 classes transférées vers Varlin 1, élém Mitterand 11 classes + 1 CLIS 
 
SAINT-DENIS :   -   mat Opaline ouverture  à suivre, 
 - Saint-Exupéry déblocage poste PES, 
 - transfert de l’ouverture de élém  Calmette vers l’élém Pasteur 
 
STAINS :  -  réserve de ville pour mat Curie, 
                -  mat Hugo à suivre vers fermeture, 
                -  création réserve de ville en élémentaire 
 
TREMBLAY : pas de fermeture à mat Malraux mais à l’élémentaire Malraux 
 
SEVRAN :     annulation fermeture mat Villon devient fermeture bloquée 
 
BAGNOLET : élém Langevin à suivre vers ouverture à la place de élém Ferry 
 
MONTREUIL : élém Wallon et Voltaire à suivre 
 
NOISY LE SEC :  - fermeture mat Estienne d’Orves et 
                             - ouverture  élém Estienne  d’Orves 
                             -  ouverture élém Brossolette 
                             -  annulation de l’ouverure à l’élém Rimbaud, 
                             -  ouverture de la mat Rimbaud déplacée à la mat Appolinaire 
 
PANTIN :  -  élém Baker à suivre vers ouverture 
                 -  annulation fermeture à mat Cochennec 
                -  annulation ouverture  mat Méhul 
 
CLICHY :  -  élém Pape Carpentier à suivre vers ouv., 

- annulation de la fermeture à la  Mat Eluard devient fermeture bloquée 
 
BONDY : élém Curie à suivre vers ouverture. 
 
NEUILLY PLAISANCE : réserve ville pour mat Frapié 


